
Voici les dates des agréments kayak pour l’année scolaire 2023/2024.

Les élèves de CM1 pratiqueront cette activité en mai/juin 2024.

Si vous êtes intéressés par cet agrément, merci d’imprimer et de compléter le 
document à remplir par les parents sur le site internet dans la rubrique Vie de 
l’école –> Parents agréés natation et kayak. Me le remettre à la rentrée accompagné
de la photocopie de la carte d’identité.

AGREMENT KAYAK
(pour les futurs parents de CM1)


